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ans notre contexte économi-
que incertain, l’anticipation des 
mutations et la préparation de 

l’avenir passe par le développement 
des compétences des salariés. No-
tre tissu économique régional, fait 
de PME et de TPE est particulière-
ment concerné par ce sujet.
Sous l’impulsion des partenaires 
sociaux et en s’appuyant sur les 
dispositifs réglementaires, de nom-
breux secteurs professionnels et 
OPCA ont engagé des projets de 
GPEC.
Il en est de même au niveau des 
territoires, où les partenaires so-
ciaux et l’Etat, réunis au sein de la 
Conférence Régionale du Travail, ont  
signé avec des acteurs territoriaux 
un accord cadre visant à promou-
voir la GPEC et le dialogue social à 
l’échelle territoriale.
L’ensemble de ces expériences vise 
à promouvoir le développement 
économique et  l’emploi, toutefois, 
elles semblent avoir du mal à tou-
cher un nombre significatif d’entre-
prises et à s’installer durablement. 
C’est pour développer la GPEC et la 
GPEC Territoriale et promouvoir le 
dialogue social à différents niveaux, 
que les partenaires sociaux régio-
naux et l’État se sont engagés dans 
une démarche visant à élaborer et 
mettre en œuvre un plan d’action 
régional.  
Le présent document présente le 
point de vue de différents acteurs 
régionaux et aborde quelques 
points clé des actions de GPEC, il est 
la première étape d’une démarche 
au service du développement éco-
nomique et de la qualité de l’emploi 
en région. 
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Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 

Compétences  - GPEC Territoriale 

DIRECCTE

« la gestion prévisionnelle des ressources humaines 

n’est pas un effet de mode, elle est une nécessité autant 

pour la qualité de l’emploi des salariés que pour la com-

pétitivité des entreprises »



Démarches emploi compétences en LR

LA REGION



Présentation de la mission
Bruno COSTIGLIOLA et Patrick REILHAN, Président et Vice-Président de l’ARACT LR

Points clés de la GPEC

Le dialogue social

Elément fondamental des problématiques emploi, travail et formation depuis l’après guerre, ce n’est que très ré-

cemment que le dialogue social a fait l’objet d’une obligation de négociation sur la GPEC, et elle ne concerne que les 

grandes entreprises. La question du dialogue social territorial est aujourd’hui en débat.

L’anticipation

La nécessaire adaptation, caractéristique de la GPEC à ses débuts, a évolué vers une nécessité d’anticiper les muta-

tions économiques, l’évolution des métiers, des compétences et des qualifi cations. Elle représente aujourd’hui un 

enjeu majeur des démarches GPEC.

Une démarche 

mutuellement profi table

La GPEC se situe au croisement des intérêts des entreprises et de leurs salariés et se veut favorable aux deux. Il s’agit 

d’un principe régulièrement réaffi rmé. 

Sécuriser les 

parcours professionnels

Au-delà du développement des parcours professionnels, l’enjeu de leur sécurisation est récent. Le salarié, acteur de 

son parcours, peut mobiliser des dispositifs tels que le CIF, la VAE et le DIF. 

Prendre en compte 

des publics prioritaires

Bien qu’elle concerne l’ensemble des salariés de l’entreprise, un accent particulier est mis sur certains publics con-

sidérés « fragiles » sur la base de l’âge, du niveau de qualifi cation, de leur éloignement de l’emploi. La GPEC est aussi 

l’occasion d’alimenter des politiques d’égalité et de diversité au sein de l’entreprise.

Une diversité de 

leviers d’actions

Au-delà de la formation, les textes pointent plusieurs leviers pour accompagner les démarches : reconnaissance, 

mobilité et organisation du travail sont aussi l’occasion de donner vie à la GPEC. 

Impliquer les PME 

et TPE 

Pas d’obligation en matière de  GPEC pour les PME-TPE mais une préoccupation des pouvoirs publics et des partenai-

res sociaux. Un accompagnement est ainsi proposé à ces entreprises.

Mobiliser 

les branches 

professionnelles

Présentes depuis le début, leur rôle consiste à informer, inciter et appuyer les structures sur les démarches GPEC, 

notamment les PME et TPE.

Mobiliser 

des territoires

Complémentaire aux branches, le niveau territorial est de plus en plus sollicité pour agir dans une démarche conjointe  

avec ces dernières et favoriser une dynamique territoriale de GPEC.

OBJECTIFS



Le point de vue des Partenaires Sociaux en 

Languedoc-Roussillon

PARTENAIRES SOCIAUX





PARTENAIRES SOCIAUX





PARTENAIRES SOCIAUX





Le point de vue des organismes consulaires

CONSULAIRES



« Les formations initiales et continues doivent 
répondre aux besoins des bassins d’emploi et 
des entreprises et permettre la formation tout 
au long de la vie »

Le point de vue du rectorat

RECTORAT



DE QUOI PARLE-T-ON ?

Le cadre juridique et les évolutions de la GPEC



Le cadre juridique et les évolutions de la GPEC

Principaux textes de références GPEC

• Accord National Interprofessionnel du 10 Février 1969 sur la sécurité de l’emploi

• Loi n°71-575 du 16 Juillet 1971 portant sur l’organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l’édu-

cation permanente 

• Loi n°91-1405 du 31 Décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à l’emploi 

• Loi n°2002-73 du 17 Janvier 2002 de modernisation sociale

• Accord National Interprofessionnel du 5 Décembre 2003 relatif à l’accès à la formation professionnelle tout au long de la 

vie

• Loi n°2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social

• Loi n°2005-32 du 18 Janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale

• Décret n°2007-101 du 25 janvier 2007 relatif au dispositif d’aide au conseil aux entreprises pour l’élaboration de plans de 

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences

• Accord National Interprofessionnel du 11 Janvier 2008 sur la modernisation du marché du travail

• Accord National Interprofessionnel du 14 Novembre 2008 sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

• Accord National Interprofessionnel du 7 janvier 2009 sur le développement de la formation tout au long de la vie profes-

sionnelle, la professionnalisation et la sécurisation des parcours professionnels 

• Loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie

• Circulaire du 29 juin 2010 relative au développement de la dynamique territoriale de gestion prévisionnelle des emplois 

et des compétences



GPEC : des repères pour l’action

La compétence : de quoi parle-t-on ?

La compétence est une capacité à agir dans des situations diverses en combinant et en mobilisant de 
manière pertinente ses ressources (savoir-faire, connaissances, ...) et celles de son environnement 
(collègues de travail, moyens de l’entreprise, ...) en fonction des objectifs professionnels à atteindre.

La GPEC, 4 facteurs clés pour une gestion anticipative et 

préventive des ressources humaines :

 L’analyse des contraintes de l’environnement et des choix stratégiques de l’entreprise intégrant :

 •  un volet collectif pour détecter et résoudre en amont, des problèmes relatifs à l’évolution des 
 métiers et des compétences, défi nir des règles et moyens facilitant l’ajustement des besoins et 
 des ressources. 

 • un volet individuel pour promouvoir de manière anticipée le  développement des capacités 
 d’évolution et de l’employabilité de chaque salarié dans le cadre de son parcours professionnel.

 • la prise en compte de l’organisation et des conditions de travail dans l’évolution des métiers et
  des compétences.

Un projet construit en fonction des spécifi cités de l’entreprise  ou du groupe, des enjeux de ses 
      acteurs, et proportionné à ses ressources.

 L’implication des professionnels et de l’encadrement de proximité

 Le dialogue social comme moteur du projet

D’après H. Rouilleault (L’obligation triennale de négocier, Ministère du Travail 2007)

DE QUOI PARLE-T-ON ?



Repère 3 : 

La GPEC un projet partenarial

Repère 2 : 

La GPEC, un projet global

Principe clés Démarche

Articuler les problématiques emploi compétence et le          

management global de l’entreprise.

• Le repérage du  facteur déclenchant d’un projet GPEC : 

les objectifs de changement dans le domaine commercial, 
économique, technologique, organisationnel, social
• La prise en compte du  « facteur ressources humaines »

pour construire le changement

• La mise en perspectives des différentes dimensions des 

ressources humaines :

      - Les données démographiques : âges, genre, 
         ancienneté
      - Les compétences
      - L’organisation et les conditions de travail
      - Les relations sociales
      - Les questions de santé au travail
      - Les pratiques de management

Repère 1 : 

Les orientations stratégiques constituent la base du projet GPEC

Principe clés Démarche

Piloter le projet dans le cadre du dialogue social

• Les enjeux partagés et la volonté de faire de la GPEC un 
projet mutuellement profi table déterminent les modalités de 
conduite de projet.
• Le projet piloté par la direction, impliquera les différents 

acteurs de l’entreprise et mobilisera les partenaires so-

ciaux. 
• La GPEC n’est pas seulement le projet de la fonction RH ou 
de la direction.

Principes clés Démarche

Dispositif d’aide à la décision, la GPEC est basée sur une dé-
marche d’anticipation qui s’appuie sur une logique de pros-
pective.
La prospective n’a pas pour objet de prédire l’avenir mais  
d’aider à le construire, elle constitue le socle du projet stra-
tégique. 

La GPEC doit être distinguée des dispositifs de gestion de 
crise et de préparation des plans de sauvegarde de l’em-
ploi.

• Sensibilisation des acteurs d’entreprises, de branches, de 
territoires sur les mutations économiques , technologiques, 
démographiques et sociales

• Mobilisation des dirigeants sur les 3 questions clés de la 

prospective stratégique :

      - Quelles sont mes forces et mes faiblesses ?
      - Que peut-il advenir, quels changements sont 
         possibles, sont-ils souhaitables ?
      - Que puis-je faire et que vais-je faire ?

• Elaboration d’un projet stratégique qui permette de prépa-
rer les évolutions d’emplois, de compétences utiles à l’en-
treprise et de construire les parcours professionnels des 
salariés



Repère 4 : 

L’action sur les compétences une démarche mutuellement profi table

Repère 6 : 

Le périmètre de la GPEC

Principe clés Démarche

Mettre en adéquation le périmètre du projet et ses                     

objectifs

• Entreprise : évolution des compétences en lien avec le pro-
jet stratégique. Au sein de la petite entreprise la priorité est 
de rendre la GRH moins informelle, davantage tournée vers 
l’avenir et articulant dimensions collective et individuelle.

• Branche : éclairer les entreprises sur l’évolution des mé-
tiers et outiller les acteurs pour favoriser le déploiement de 
la GPEC dans les entreprises.

• Territoire : organiser la coopération entre les entreprises 
d’une part, les acteurs du territoire d’autre part, autour 
d’objectifs partagés sur l’axe de la gestion des emplois et 
compétences et sur les parcours des salariés. Le territoire 
devient une modalité d’accroissement du champ des pos-
sibles.

Repère 5 : 

L’articulation entre la gestion à court terme et l’anticipation

Principe clés Démarche

Avoir une démarche pragmatique :

• Défi nir et traiter les besoins prioritaires et de court terme
• Elargir progressivement le champ d’action 
• Ouvrir sur la dimension anticipation/prospective

Adapter le projet aux caractéristiques de l’entreprise, à sa 

taille et à ses besoins :

• GPEC progressive : construction des dispositifs RH de base, 
préalable  à une démarche d’anticipation

• GPEC ciblée sur une thématique prioritaire : emploi sensi-
ble, attractivité, plan d’action senior, égalité professionnelle

• GPEC centrée sur le management des ressources humai-

nes : elle prend appui sur les facteurs d’évolution des em-
plois et compétences pour piloter différents processus de 
GRH : recrutement, mobilité, parcours, formation, gestion 
des âges...

• GPEC intégrée dans un processus de changement global : 
action sur les 4 dimensions : stratégie/organisation/com-
pétences/dialogue social

DE QUOI PARLE-T-ON ?

Principe clés Démarche

La GPEC a pour objet :

• L’évolution des compétences nécessaire à la performance 
de l’entreprise,
• La construction du parcours professionnel de chaque sala-
rié et la formation tout au long de la vie. 

• Identifi er et nommer les compétences permet d’objecti-
ver les attentes de l’entreprise et au salarié de se situer par 
rapport aux exigences actuelles et futures de son métier.
• Développer les compétences en s’appuyant sur un ensem-
ble de modalités : formation, mobilité, tutorat... et surtout 
l’activité.
• Reconnaître les compétences par l’étendue des responsa-
bilités, les opportunités de formation et la rétribution.



FICHE OUTILS 

Anticipation : Parent pauvre de la GPEC ?

Philippe CONTASSOT

Chargé de mission

ARACT Languedoc-Roussillon

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« les mutations touchent l’ensemble des 

secteurs d’activité, toutes les tailles d’entre-

prises et par ricochet la plupart des territoi-

res »

GPEC - GPEC Territoriale

Fiche 1 : 
Anticipation



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« Face à l’accélération des rythmes de la vie 

économique et la pression du court terme, il 

s’agit d’ouvrir un débat sur les futurs proba-

bles entre les acteurs concernés »



MARCHÉ SAINT CHARLES
Activité : Pôle Économique Saint Charles - PESC
Effectifs : 9000 emplois environ
Lieu : Perpignan (66)

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES OFFICES DE TOURISME 

ET SYNDICATS D’INITIATIVE DU GARD
Effectifs : 200 salariés
Lieu : Gard (30)



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

Pour aller plus loin
• « La démarche prospective », Stéphane Villepontoux, Prospective des territoires en 

Languedoc-Roussillon, Cahier 1, Pôle Prospective CNRS, 2008

• « Prospective : Anticiper les changements pour mieux agir aujourd’hui »,  La lettre du déve-

loppement local, Janvier-Février 2008, pp. 7-10

• Téléchargeables sur www.anact.fr :

- Anticiper les mutations : accompagner les entreprises dans le développement des compétences, Andréas 

Agathocleous et Fabienne Caser, éd. ANACT, coll. « Guide pratique », 2006, 76 p.

- « Anticiper et accompagner les mutations des entreprises et des territoires », Travail et changement, 

n° 311, Novembre-Décembre 2006

• Téléchargeable sur www.haute-normandie.aract.fr : 

- « Anticiper les besoins en compétences de l’entreprise », Fiche pratique n°5, Avril 2007

!!

!!

!!

1. Se connaître

2. Clarifi er le projet

3. Evaluer les changements et leurs impacts sur les métiers

Stratégie et métiers Compétences Actions

Métiers spécifi ques / avantages distinctifs Compétences clés, savoir-faire spécifi ques Pérenniser, transmettre, développer, ...

Métiers émergents
Compétences rares dans l’entreprise et sur 

le marché
Identifi er, développer, capter, ...

Métiers sensibles, menacés Compétences banalisées, interchangeables Suivre de près, faire évoluer, reconvertir, ...

Vocabulaire

Tendance lourde :

Mouvement affectant 

signifi cativement un 

phénomène sur une 

période longue, dont 

on peut prévoir l’évolu-

tion dans le temps.

Signal faible : 

Phénomène infi me par 

ses dimensions pré-

sentes, mais immense 

par ses conséquences 

virtuelles.

Rupture : 

Due à l’environnement 

extérieur ou induite par 

des tendances lourdes 

internes.

Controverse majeure : 

sujet central pour 

l’avenir sur lequel les 

visions sont contras-

tées.

Vocabulaire

Source DIETRICH-PARLIER, 2007



FICHE OUTILS 

Un travail de qualité, condition pour la construction 
des parcours professionnels1

Michel PARLIER

Responsable 
du département Compétence, 
Travail et Emploi (CTE)

ANACT

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« Les démarches les plus prometteuses sont 

celles qui agissent simultanement sur les capa-

cités des individus à évoluer sur le marché du 

travail et sur les capacités des organisations du 

travail à faire le meilleur usage des compétences 

de leurs salariés »

GPEC - GPEC Territoriale

Fiche 2 : 
Parcours professionnels



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« La qualité des parcours professionnels 

et la qualité du travail sont indissociable-

ment liées »



FONGECIF LR
Interview de Gilles RAZAT, Directeur

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

TRANSPORT SONZOGNI
Activité : Transport de Marchandise
Effectifs : 27 salariés
Lieu : St Martin de Valgalgues (30)



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

3. Organiser les parcours professionnels

Pour aller plus loin
• « La construction des parcours professionnels », Education permanente, n°181, Avril 

2009

• La professionnalisation, sous la direction de Patrick Conjard et Bernard Devin, éd. ANACT, 

coll. « Agir sur... », 2007, 160 p.

• L’intégration dans l’entreprise : travailler en coopération, sous la direction d’Odile Maurice-Desbat, éd. 

ANACT, coll. « Agir sur... », 2008, 205 p.

• Téléchargeable sur www.conseil-economique-et-social.fr : La sécurisation des parcours profession-

nels, Avis et rapports du conseil économique et social, Edith Arnoult-Brill, 2007

1. Cerner la sécurisation des parcours professionnels

2. Clarifier les enjeux de gestion des parcours professionnels pour l’entreprise et pour les 

salariés



FICHE OUTILS 

Pour une approche mutuellement profi table liant 

performance et reconnaissance

Christèle PIERRE

Chargée de mission

ARACT Franche-Comté

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« Le manque de reconnaissance apparaît 

en bonne place parmi les raisons qui con-

duisent à un désengagement de la part des 

salariés »

GPEC - GPEC Territoriale

Fiche 3 : 

Reconnaissance



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« Une entreprise tient ses salariés pour 

des personnes responsables quand elle 

leur défi nit un champ de responsabilités 

et leur donne des moyens d’agir »



LA CATALANE DE CONSTRUCTION
Activité : Bâtiment – Génie Civil
Effectifs : 32 salariés
Lieu : Toulouges (66)

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

TRANSPORT BELLEVILLE
Activité : Transport
Effectifs : 46 salariés
Lieu : Vendargues (34)



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

2. Les acteurs clés de la reconnaissance

3. Agir sur la reconnaissance

Pour aller plus loin
• La reconnaissance, Christèle Pierre et Christian Jouvenot, éd. ANACT, coll. « Agir 

sur...», 2010, 112 p.

• « La reconnaissance », Christophe Dejours et Emmanuel Renault, Revue internationale 

de psychopathologie et de psychodynamique du travail, n° 18, 2007, pp. 7-135
• « De la reconnaissance à l’estime de soi », Sciences humaines, n° 131, Octobre 2002, pp. 21-39
• Injustices. L’expérience des inégalités au travail, François Dubet, éd. Seuil, 2006, 488 p.
• Téléchargeable sur www.aravis.aract.fr : « Reconnaître vos salariés », Dossier n° 3, Guide pratique, coll. 
« Boîte à outils GRH en PME », Décembre 2006, 12 p.
• Le désir de métier : Engagement, identité et reconnaissance au travail, Florence Osty, éd. PU Rennes, 
2003, 250 p.

1. Où se joue la reconnaissance ?

Situation de travail

- Responsabilité

- Sens

- Innovation

Emploi

- Evaluation

- Rémunération

Relation de travail

-Collègues

- Encadrement

- Clients
Reconnaissance



La compétence est indissociable du travail

FICHE OUTILS 

Serge DELTOR

Directeur de l’ARACT LR

Délégué régional de l’ANACT

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« En analysant le travail afi n de repérer comment 

s’y mettent en œuvre les compétences, on com-

prend aussi les conditions dans lesquelles il s’effec-

tue et l’effet que sa réalisation a sur les salariés »

GPEC - GPEC Territoriale

Fiche 4 : 
GPEC et conditions de travail



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« Il faut réintroduire une des conditions 

majeures de l’effi cacité du travail : la coo-

pération et la qualité du fonctionnement 

des collectifs »



GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

Groupement Interproducteurs Collioure et Banyuls 
Activité : Coopérative Viticole
Effectifs : 90 salariés
Lieu : Banyuls (66)

AXE 1 : Améliorer la connaissance du mar-

ché du travail et renforcer le lien emploi/

formation. 

AXE 2 : Optimiser les pratiques d’emploi.

Améliorer la connaissance du marché du 

travail et renforcer le lien emploi/forma-

tion.

AXE 3 : Adapter et développer les compé-

tences des salariés et concourir à la cons-

truction des parcours professionnels.

AXE 4 : Développer une politique de pré-

vention pour préserver la santé et la sécu-

rité des salariés.

SPECTACLE VIVANT, AUDIOVISUEL ET CINEMA  

Un accord qui met en lien GPEC et Conditions de travail



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

Pour aller plus loin

• Du management des compétences au management du travail, Coordonné par Ber-
nard Devin, Christian Jouvenot et Florence Loisil, éd. ANACT, 2009, 308 p.

• Téléchargeable sur www.anact.fr : « Anticiper les évolutions du travail et des compé-

tences », Travail et Changement, n° 322, Novembre-Décembre 2008
• Compétence, qualifi cation et travail : où en est le débat ?, éd. ANACT, coll. « Etudes et documents» , 
2003, 60 p.
• Pouvoir d’agir et autorité dans le travail, Coord. François Hubault, éd. OCTARES, coll. « Le travail en dé-
bats », 2010, 122 p.
• Compétences et stratégies d’entreprises, Philippe Zarifi an, éd. LIAISONS, 2005, 192 p.

1. Pourquoi anticiper l’évolution des conditions de travail ?

2. Comment anticiper l’évolution des conditions de travail ?



FICHE OUTILS 

Dialogue Social Territorial, un levier pour traiter 
les enjeux locaux de l’emploi et des compétences

Olivier MERIAUX

Directeur de la stratégie 

et du développement

Groupe AMNYOS Consultants

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« Le dialogue social territorial emprunte da-

vantage à la fi gure de la gouvernance territo-

riale et à la logique de projet qu’aux modalités 

traditionnelles de la négociation sociale »

GPEC - GPEC Territoriale

Fiche 5  : Dialogue social, 
Dialogue social Territorial



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« Des espaces territoriaux sont indispensa-

bles pour traiter de problèmes d’emploi qui 

ne peuvent pas trouver de solutions dans 

les frontières de l’entreprise »



PÔLE DE COMPÉTITIVITÉ TRIMATEC
Interview de Dominique FROMONT, Directeur offre de services

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

MAISON DU TRAVAIL SAISONNIER (MTS) 
DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION HÉRAULT MÉDITERRANÉE

Lieu : Le Cap d’Agde (34)



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

1. Clarifi er les enjeux, les niveaux et les objectifs du dialogue social 

2. Accompagner les acteurs

Pour aller plus loin
• « Vers un projet local pour l’emploi », DGEFP, Cahier thématique, Décembre 2006

• www.aravis.aract.fr : Dialogue territorial, la place des partenaires sociaux, ARAVIS,  
Journée des Partenaires Sociaux, Décembre 2005

• www.clcbe.travail.gouv.fr : Animer une démarche de dialogue social territorial élargi, vers un 

projet local pour l’emploi, DGEFP, Cahier thématique, Décembre 2006
• www.conseil-economique-et-social.fr : Réalité et avenir du dialogue social territorial, Avis et rapports 
du conseil économique, social et environnemental, Jean-Louis Walter, 2009
• www.emploi.gouv.fr : GPEC Territoriale, Comprendre, Agir, Evaluer, DGEFP, Guide d’action, Mai 2010
• www.oref-lr.org : Formation professionnelle, emploi, le dialogue social au sein des branches profes-

sionnelles en région Languedoc Roussillon, OREF, Rapport d’étude n°6, Juin 2009

Dialogue social en entreprise 
(et dans les branches)

Dialogue social territorial 
bipartite strict ou élargi : 

les décisions appartiennent 
aux partenaires sociaux

Dialogue social 
territorial tripartite

Dialogue territorial : 
élus, institutionnels, 

acteurs socio-économiques, société 
civile, associations de citoyens...

Dialogue social territorial 
bipartite strict ou élargi : Dialogue social 

élus, institutionnels, 
acteurs socio-économiques, société 

civile, associations de citoyens...

Dialogue social territorial 

! !

!



FICHE OUTILS 

Atouts et contraintes du management des 

ressources humaines en PME

Olivier TORRES

Enseignant-chercheur 

à l’Université de Montpellier 

Sud de France

Chercheur associé à 

l’EM. LYON

Membre du Comité 

d’Orientation de l’ARACT LR

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« La gestion des ressources humaines 

prend dans la petite entreprise une 

dimension beaucoup plus concrète »

GPEC - GPEC Territoriale

Fiche 6 : 
PME TPE et Compétences



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« Les PME qui gagnent sont celles qui 

organisent au mieux leur mise en réseau »

« Le patron de PME a parfois du mal 

à formaliser ses propres besoins »



A.M.A. ENTREPRISE (Automatisme, Maintenance, Alarme)
Activité : Installation d’automatismes et de climatisation 
Effectifs : 3 salariés
Lieu : St Laurent des Arbres (30)

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

LE PECHÉ GOURMAND
Activité : Boulangerie-Pâtisserie-Chocolaterie
Effectifs : 10 salariés
Lieu : Monferrier sur lez (34)



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

1. Clarifi er le projet de l’entreprise

2. Mobiliser tous les acteurs de l’entreprise

3. Développer une approche globale mais proportionnée aux besoins

4. Piloter la démarche

Pour aller plus loin

• « Gérer les RH en PME : entre pragmatisme et innovation », coordonné par Michel 
Parlier et Marc-André Vilette, Personnel, n° 450, Juin 2004, pp. 21-55

• PME et innovations, Philippe Trouvé et Christine Divry, éd. La Documentation Française, 
coll. « Cahier travail et emploi », 2004, 214 p.

• Téléchargeables sur le site www.anact.fr, revue Travail et Changement :
 - « Gérer les compétences en PME », n°297, Août-Septembre 2004
- « Moderniser les PME avec les salariés », n°301, Mars-Avril 2005



FICHE OUTILS 

Les spécifi cités de la GPEC Territoriale

Stéphane MICHUN

Ingénieur d’études CEREQ

ART-Dev, Centre régional 

associé CEREQ

Université Paul Valéry

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« La GPEC peut conduire à envisager la ques-

tion des parcours professionnels en ac-

croissant, pour les personnes concernées, 

le champ des possibles »

GPEC - GPEC Territoriale

Fiche 7  : 
Territoires et Compétences



FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

« La GPEC territoriale suppose un volontarisme 

politique, la défi nition de priorités, la promotion 

et l’accompagnement de certains secteurs, mé-

tiers, entreprises au détriment d’autres »



GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

ANTICIPER ET AGIR AU NIVEAU TERRITORIAL
Porteur : UNIFAF
Secteur : Sanitaire, social et médico-social
Lieu : Lozère (48)

GÉRER LA SAISONNALITÉ
Porteur : FRCA LR
Secteur : Coopération agricole
Lieu : Aude (11)



1. Les enjeux de la GPEC Territoriale

2. Quelques points clés d’une démarche de GPEC territoriale 

FICHE OUTILS 

GPEC - GPEC Territoriale : repères pour l’action en Languedoc-Roussillon

Pour aller plus loin
• Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences de territoire. Expériences 

et bonnes pratiques des comités de bassins d’emploi, Guide pour l’action, DGEFP, Mai 

2009

• www.economie.gouv.fr : GPEC Territoriale, Guide d’action, DGEFP, Mai 2010 

• www.soletcivilisation.fr : Gestion Territoriale des Emplois et des Compétences : un levier pour le déve-

loppement local ?, 2008

• www.aravis.aract.fr : Entreprises et territoire : un destin à partager, Fiche pratique n° 24, ARAVIS, Décem-

bre 2008

• www.champagne-ardenne.aract.fr : Comment piloter une démarche de GPEC à l’échelle d’un territoire ou 

d’un secteur d’activité ?, Roger Tanniou, ARACT Champagnes-Ardennes, 2005



Ce document a été réalisé par l’ARACT Languedoc-Roussillon

Il est téléchargeable sur le site internet de l’ARACT : 
www.languedocroussillon.aract.fr


